
 

 
 

  

  

ORGANISATION EPREUVE 
  

Examen  Niveau IV  Epreuve  Matériel (2)  
Référence  CTRM/MAT_06_2018  Durée  20 min (oral)  

 
  
Rappel MFT :  
  

à épreuve 14 – Matériel de plongée : coefficient 2 Cette épreuve porte 
sur l’évaluation des connaissances en matériel à partir de planches, de 
dessins, de diapos ou d’éclatés  
  
 

à  4 domaines différents (questions ouvertes) qui seront traités de façon 
égale, soit 5 / 20 par domaine et 5 minutes MAX d’exposé oral pour le 
candidat :  
  

- Station de Gonflage & Blocs ;  
- Détendeurs ;  
- Gilets & Autres Matériels de Sécurité ;  
- Ordinateurs & Décompression.  
 
  

à Chaque domaine devra être traité en privilégiant principalement 
l’aspect pratique plutôt que théorique.  
  

à Des planches, issues principalement de la CTR Bretagne, présentant des 
schémas simplifiés des différents matériels pourront être fournies au cours 
de l’épreuve (au choix du jury).  
  

à Organisation de l’épreuve :  
  

- Pas de temps de préparation. Durée d’épreuve : 20 minutes MAX.  
- Une liste de 12 questions pour chaque domaine (numérotées de 1 à 12). Les 
candidats tirent au sort (jeu de « carte ») pour chaque domaine une 
question.  
 



 

 
 

 
 
  

à Un référentiel de correction sera donné aux jurys afin de les guider dans 
leur évaluation. Il comportera des mots clés ou quelques explications 
succinctes mais ce référentiel n’est pas exhaustif et le jury est libre de 
l’utiliser ou de trouver d’autres éléments de correction. Toutefois, le jury ne 
doit pas attendre une « expertise » d’un candidat NIVEAU 4. Le candidat, 
quant à lui, ne devra pas « réciter » un cours mais devra s’appuyer sur son 
expérience et son matériel personnel.  

 
à Référentiel d’évaluation :  
  

• 0 : Aucune connaissance du sujet  
• 1 : Des notions très vagues  
• 2 : Arrive à répondre partiellement avec l’aide du jury  
• 3 : Arrive à répondre partiellement sans l’aide du jury  
• 4 : Bonne maîtrise du sujet  
• 5 : Très bonne maîtrise du sujet  

 


